Arrêté SG-00-029 du 16 février 2000 relatif au mesures générales de Police Municipale 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Le Maire de la Ville d'AVON (Seine et Marne) ; 
VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit
VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1, L.2, L.48 et L.49, 
VU l'arrêté préfectoral 90 DAE 1 CV n° 64 du 08 novembre 1990, abrogeant le Titre V du Règlement Sanitaire Départemental, 
VU l'arrêté n° 95-02 du 12 janvier 1995 relatif aux mesures générales de police municipale,
CONSIDERANT qu'il importe, pour assurer la propreté, la salubrité, la sécurité et la tranquillité publique, de rappeler la réglementation en vigueur et de prendre certaines dispositions propres à la Ville d'AVON, 
ARRETE 

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 95-02 en date du 12 janvier 1995 est abrogé et remplacé par les présentes dispositions. 
ARTICLE 2 : MESURES DE SALUBRITE GENERALE 
2-1 - Elimination des déchets 
Tout dépôt sauvage d'ordures ou de détritus de quelque nature que ce soit est interdit sur le territoire de la Commune d'AVON.
Il est également interdit de déposer ou de projeter sur la voie publique, aussi bien de jour comme de nuit, des ordures ménagères, produits de nettoyage, décombres, débris ou autres objets de nature à compromettre la propreté et la salubrité de la Ville ou à entraver la circulation.
Le brûlage à l'air libre ou au moyen d'incinérateur individuel, des ordures ménagères et de tout autre déchet polluant est interdit. 
Le brûlage à l'air libre des déchets de jardin est soumis à autorisation préalable.

2-2 - Projection d'eaux usées sur la voie publique 
Toute projection d'eaux usées ménagères ou autres est interdite sur les voies publiques, notamment au pied des arbres.
Il est interdit de procéder au lavage des véhicules automobiles sur la voie publique. 
2-3 - Entretien des trottoirs 
Les propriétaires riverains sont tenus de balayer ou faire balayer, après arrosage (sauf en cas de gel), chacun au droit de sa façade, toute la largeur du trottoir.
Lors de chute de neige, les riverains doivent dégager leur trottoir dès la fin de la précipitation en repoussant la neige dans le caniveau.
En cas de verglas, la surface du trottoir sera sablée (le sable pourra être remplacé par des cendres, de la sciure ou du sel). 
2-4 - Animaux 
Les propriétaires et gardiens d'animaux sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la salubrité.
Les déjections des animaux sont seulement tolérées dans les caniveaux à l'exception des parties situées à l'intérieur des passages pour piétons et entrées de garages de véhicules.
Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques dans les rues, places et autres endroits de la voie publique. Les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique que tenus en laisse.
L'accès des bâtiments publics, aires de jeux, bacs à sable, pelouses, massifs de fleurs, parcs et espaces verts, est interdit aux animaux. Des panneaux d'interdiction aux animaux seront installés par les soins des Services Techniques de la Ville. 
ARTICLE 3 - OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE 

3-1 - Chariots de magasins
Il est rappelé aux utilisateurs des chariots des magasins appelés "caddies" qu'il est interdit de les pousser ou de les conduire hors des limites du domaine commercial. L'utilisation et l'abandon sur la voie publique de ces chariots sont formellement interdits.
La responsabilité des auteurs de ces infractions pourra être recherchée en cas d'accident. 
3-2 - Affichage
Il est interdit d'apposer des affiches, de quelque nature que ce soit, sur la voie publique : mobilier urbain, cabines téléphoniques, panneaux de signalisation, clôtures, etc…, excepté sur le mobilier et aux emplacements réservés à cet effet. 
ARTICLE 4 - BRUITS 

4-1 - Locaux d'habitation et propriétés privées
Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs dépendances sont tenus de prendre toutes précautions pour éviter que la tranquillité du voisinage ne soit troublée, notamment par les bruits émanant des téléviseurs, électrophones, magnétophones, radios, appareils HIFI, instruments de musique et appareils ménagers…
Le niveau sonore de ces appareils devra être modéré de 22 h 00 à 7 h 00.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :
- de 7 h 00 à 20 h 00 les jours ouvrés,
- les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 30. 
Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et des voisins, notamment en ce qui concerne les conditions de détention de ces animaux et la localisation du lieu d'attache ou d'évolution extérieur aux habitations.
Le battage des tapis, paillassons dans les cours et courettes ou dans les voies ouvertes ou non à la circulation devra s'effectuer entre 8 h 00 et 10 h 00. 
4-2 - Lieux publics et accessibles au public 
Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public, sont interdits les bruits gênant par leur intensité, et notamment ceux susceptibles de provenir :
- des publicités par cris ou par chants,
- de l'emploi d'appareils et de dispositifs de diffusion sonore par haut-parleurs, amplificateurs, postes récepteurs de radio, magnétophones et électrophones.
- des réparations ou réglages de moteur, à l'exception des réparations de courte durée permettant la remise en service d'un véhicule immobilisé par une avarie fortuite en cours de circulation.
- de l'utilisation des pétards ou autres pièces d'artifice.
Des dérogations individuelles ou collectives pourront être accordées lors de circonstances particulières telles que manifestations commerciales, fêtes, ou réjouissances ou pour l'exercice de certaines professions. 
4-3 - Activités professionnelles / Travaux et chantiers
Les travaux bruyants effectués sur la voie publique ou dans les propriétés privées à l'aide d'outils et d'appareils, de quelque nature qu'ils soient, susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou des vibrations transmises, doivent être interrompus entre 20 heures et 7 heures et toute la journée des dimanches et jours fériés.
Des dérogations exceptionnelles pourront être accordées s'il s'avère nécessaire que les travaux considérés soient effectués en dehors des heures et jours autorisés. 
ARTICLE 5
- Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. 
ARTICLE 6
- Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Sous-Préfet
- Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie
- Monsieur le Commissaire de Police
- Monsieur le Secrétaire Général de la Mairie
- Police Municipale
- Services Techniques de la Mairie chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié dans les conditions habituelles. 
Fait à AVON, le 16 février 2000 
Le Maire,
Jean-Pierre LE POULAIN 

